
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

DU CLUB CANIN AUX COMPAGNONS DES QUATRE PATTES 

DU 21 FEVRIER 2026 

 

L’assemblée générale a débuté à 18h. 

48 adhérents étaient présents. 

 

RAPPORT MORAL  

 

Le président donne l’effectif des adhérents au 31 décembre 2025 : il y a eu 127 adhérents dont 15 compétiteurs. 

 

Concours en 2025 

Il n’y a eu qu’un seul concours, celui de la section Hoopers.  

La section Obéissance a annulé son concours faute de juge. Celui prévu étant décédé subitement. 

Terrain de Bouafles  

Toutes les sections du club sont arrivées sur le terrain de Bouafles. Ont été rapatriées en dernier, en septembre, les 

sections Agility compétiteurs et Obéissance. 

L’ancien terrain de Tosny est rendu à son propriétaire depuis le 1er février 2026, suivant le commodat signé par les 

deux parties. Courriers envoyés par nos soins aux dates définies par le commodat. Un dernier courrier, pour préciser 

que le club canin des C4P de Bouafles n’est plus utilisateur du terrain et que personne ne peut se revendiquer de son 

appartenance, lui a également été adressé fin janvier 2026. Notre assurance ne couvre plus ce site. 

Des travaux sont toujours en cours, sauf en cas de pluie intense, ils ont lieu les mercredis après-midi et certains samedis 

après-midi, informations diffusées sur les panneaux d’affichage. Tous les bénévoles sont les bienvenus pour ces 

travaux. Ils vont de la tonte des terrains à l’aménagement encore à réaliser (béton pour les marches, plantations, 

menuiserie etc…). 

Prévisions des concours pour 2026 

Il y aura 3 concours : 

Agility le 26 avril.  

Obéissance les 13 et 14 juin. 

Hoopers le 19 septembre. 

Les bénévoles sont les bienvenus. 

Le président incite les adhérents à venir découvrir ces diverses disciplines. 

Le 21 mars se dérouleront un CAESC (Certificat d’Aptitude à l’Éducation Sociale du Chien) et un PASS agility. 

 

Exposition de beauté 

 Organisée par l’Association Canine Territoriale l’Eure (ACTE) elle aura lieu le 14 mai 2026 à l’hippodrome 

d’Evreux-Navarre. La préparation et le démontage se feront les 12, 13 et 15 mai. Confirmations le 13 mai. 

Confirmations autres dates : 

Les 14 mars et 3 octobre à l’hôtel Kyriad à Evreux-Nétreville. 

Adhésion à l’Association Canine Territoriale de l’Eure  

Le club prend une adhésion à l’ACTE uniquement pour les licenciés. 

Rapports d’activités des diverses sections. 

Section Agility 

Lisa Roger a participé avec Olga au championnat du monde des Cockers, en Italie. 

Section Ecole des chiots  

68 adhérents payants pour 2025. Les accueils des nouveaux arrivants se font maintenant à 11h 45 quel que soit l’âge 

du chiot. Un clin d’œil à View qui a performé cette année. 



 

Section Education 

Plusieurs chiens sont présents pour leur comportement difficile avec leurs congénères, mais surtout pour canaliser leur 

vivacité et l’écoute de leur maître. Le président se félicite de l’arrivée de plusieurs ados de l’école des chiots au cours 

d’intégration des adultes à 11h00. 

Section Hoopers 

La section a débuté les compétitions fin 2024. C’est une discipline canine reconnue par la Société Centrale Canine 

(SCC) basée sur la conduite du chien à distance, à travers des obstacles tels que des hoops, tunnels, barils et gates. 

C’est une discipline sans sauts ni zones de contact donc accessible aux jeunes chiens et aux seniors. Elle peut être 

pratiquée aussi bien en loisir qu’en compétition. 

En 2025, cette section a enregistré 7 chiens licenciés et 4 chiens en loisir. Claudine explique comment gravir les 

niveaux. Elle signale la mise en retraite de Maska âgée de 10 ans. 

Section Obéissance 

Elle compte 4 licenciés. La section ne participera pas aux championnats de France cette année. Elle travaille la relève 

avec les jeunes chiens. 

 

BILAN FINANCIER DU CLUB.  

Le Président remet un exemplaire du bilan financier 2025 aux adhérents présents et en donne lecture. Il demande 

l’approbation du bilan. 

Le rapport moral et le bilan financer sont approuvés à l’unanimité. 

Règlement intérieur 

Un nouveau règlement intérieur a été élaboré. Le président en donne un exemplaire à chaque moniteur qui devra le 

porter à la connaissance de ses adhérents. Celui-ci sera affiché et remis à chaque nouvel adhérent. 

Logo 

1 nouveau logo est proposé, il est approuvé par le bureau et par le comité. 

Questions diverses 

Il n’y a pas de questions adressées par mail et pas de questions posées lors de l’assemblée générale. 

L’AG se termine à 19h. 

 

              Le Président,                                                                                                 La Secrétaire, 

 

          Jean-Marc FALLER                                                                                        Annick VIGNIER 


